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DECOMPTE 

Septembre 2023 

 

No AS 756.0000.0000.00 

No bénéficiaire 12345678 

 

 

 

 

Ga in  as suré  *  %  -  i ndemn.  journ . :  j our s  de  t rava i l  moyens  =  i ndemn .  journ .  

F r .  6 ' 978 .00               80 . 00                     2 1 . 70                     F r .   257 .25  

 

Jours contrôlés                                            21.0 

 

Nb de jours donnant droit à une indemnité journal ière                      21.0 

 

Indemnité  21.0 à Fr.  257.25 Fr. 5'402.25 Fr.5'402.25 

 

Al locations pour enfants      Fr.   300.95 Fr.  300.95 

 

Brut       Fr.5'703.20 

 

AVS/AI/APG 5.300 % Fr. 5'402.25 Fr.  286.30-  

LAA 2.470 % Fr. 5'402.25 Fr.  133.40- 

LPP-Prime risque      Fr.  42.75- 

Ass. perte de gain      Fr.  209.35- Fr.   671.80- 

 

Net       Fr. 5'031.40 

 

Paiement       Fr. 5'031.40 

 

Délai-cadre 01 .06.2023  - 31.05.2025 Droit maximum 400 

Etat des compteurs au 05.10.2023      

-  Indemnités journal ières perçues     87 

-  Jours maladie perçus        2 

-  Solde des jours d’indemnisation sans contrôle   5 

Solde droit  313 

Prestations cantonales en cas de 

maladie (PCM) 

3.75 % du gain assuré à 70 % ou 80 % 

Résumé de votre 

situation  

Nombre de jours 

ouvrables moyens  

Indemnité journalière 

brute  

Déduction des charges 

sociales  

Revenu net du mois  

Nombre maximal d’indemnités 

auxquelles vous avez droit dans 

la limite de votre délai-cadre  

Nombre de jours de vacances 

acquis qu’il vous reste. Les jours 

doivent être pris dans la limite 

de votre délai-cadre 

Nombre d’indemnités 

qu’il vous reste 

Revenu brut du mois  

Montant de l’allocation familiale 

si vous y avez droit. Versé au 

prorata des jours contrôlés 

Nombre de jours ouvrables 

payés (entre 20 et 23 jours 

par mois) 


